
DÉPARTEMENT
DU VAL-DE-MARNE

________

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ

_________

VILLE DE VINCENNES
_________

Extrait du Registre des Décisions
du Maire

_________

OBJET : AVENANT N°1 DE MODIFICATION DU 
MARCHE DE RENOVATION INTERIEURE DE 
L'EGLISE NOTRE-DAME DE VINCENNES LOT 5 -
ELECTRICITE - ECLAIRAGE PASSE AVEC LA 
SOCIETE SAS LEBRUN&FILS

DÉCISION N° DM-21-360

EN DATE DU 13 OCTOBRE 2021

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la Commande Publique ; 

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°A-20-495 en date du 2 juin 2020 portant délégation de fonction à 
Monsieur Mathieu BEAUFRERE, Adjoint au Maire ;

VU la décision n°AU-18-180 en date du 18 juin 2018 de signer le marché de 
rénovation intérieure de l’Eglise Notre-Dame de Vincennes – Lot 5 Electricité, éclairage ;

CONSIDÉRANT l’exécution de travaux en plus-values et en moins-values 
consécutifs à des demandes formulées par le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre en cours 
de chantier ;

D É C I D E

DE SIGNER avec la SAS LEBRUN&FILS, sise 30 rue Charles Tillon 93 300
Aubervilliers et représentée par Yves TURGIS en qualité de Président, l’avenant n°1 de 
modification du marché de rénovation intérieure de l'Eglise Notre-Dame de Vincennes Lot 5 -
Electricité – Eclairage.

L’avenant modificatif n°1 s’élève à 10 634,61 € HT (12 761, 53 € TTC).

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé des grands projets, des 
travaux de construction, d'entretien et de 

maintenance, de l'urbanisme et de l'habitat,

Signé

Mathieu BEAUFRÈRE
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